 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  27 juin  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le vingt sept juin, à dix huit heures, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – M. LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé – POISNEL Jean-Luc – RENARD Yohan

Absent Excusé (en début de Séance) :  Monsieur Dominique CABUIL

Secrétaire de séance : Monsieur Claude Leménorel

 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  DESIGNATION des DELEGUES des CONSEILS MUNICIPAUX et de leurs SUPPLEANTS en vue de l’ELECTION des SENATEURS

Mise en place du bureau électoral

Monsieur le Maire rappelle qu’en application de l’article R.133 du Code électoral, le bureau électoral est présidé par le Maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir Mme VALLÉE Régine, Messieurs LEMÉNOREL Claude, Christophe LÉCUYER et Yohan RENARD.

Mode de scrutin


Monsieur le Maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Il a rappelé qu’en application des articles L.288 et R.133 du Code Electoral, les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret et à la majorité absolue. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier tour de scrutin, il est procédé à un second tour pour le nombre de mandats restant à attribuer et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu.

Le maire a indiqué que conformément à l’article L.284 code électoral, le conseil municipal devait élire TROIS délégués et TROIS suppléants.


Déroulement du scrutin


Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié du modèle uniforme fourni par la mairie. 


Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du bureau ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins.


Election des délégués


Monsieur le Maire déclare avoir reçu un pouvoir de la part de Monsieur Dominique CABUIL, absent au moment du vote.
Résultat du premier tour de scrutin de l’élection des DELEGUES

A. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 

:
 0
B. Nombre de votants







:
15
C. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau



:
  0
D. Nombre de suffrages exprimés






:
15
E. Majorité absolue







:
  8
Ont obtenu :



Madame Claudine JOSSE


:     15 voix  (quinze)


Madame Nadine GIUDICELLI


:     14 voix  (quatorze)


Monsieur Jean-Pierre NOURRY

:     11 voix  (onze)


Monsieur Dominique CABUIL


:       5  voix  (cinq)

Proclamation de l’élection des délégués

Mesdames JOSSE Claudine, GIUDICELLI Nadine et Monsieur NOURRY Jean-Pierre ont été proclamés élus au premier tour et ont déclaré accepter le mandat.


Election des suppléants
Résultat du premier tour de scrutin de l’élection des SUPPLÉANTS

F. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 

:
 0
G. Nombre de votants







:
15

H. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau



:
  0
I. Nombre de suffrages exprimés






:
15
J. Majorité absolue







:
  8 
Ont obtenu :



Monsieur Dominique CABUIL


:     15   voix  (quinze)


Madame Régine VALLÉE


:     15   voix  (quinze)


Monsieur Yohan RENARD


:     14   voix  (quatorze)


Mademoiselle Delphine BOUVET

:       1   voix  (une)

Proclamation de l’élection des suppléants


Madame Régine VALLEE et Messieurs Dominique CABUIL et Yohan RENARD ont été proclamés élus au premier tour ; Madame VALLEE et Monsieur RENARD ont déclaré accepter le mandat. Monsieur CABUIL recevra notification de son élection.
II – MISE en PLACE des TRAVAUX de LUTTE COLLECTIVE contre les RONGEURS AQUATIQUES sur le BASSIN VERSANT de la SIENNE

Monsieur le Maire explique dans le cadre de la lutte collective contre les rongeurs aquatiques et en raison de l’interdiction de pratiquer une lutte chimique,  un projet de mise en place  de travaux de piégeage sur le bassin versant de la Sienne a été élaboré par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes nuisibles de la Manche (FDGDON) qui a elle-même passé une convention de partenariat avec le Syndicat Intercommunal d’Aménagement  et d’Entretien de la Sienne, porteur du projet.

Ce projet se décline sous divers aspects : volet animation et coordination, volet suivi des actions, volet investissement et volet indemnisation des piégeurs.


La participation de chaque collectivité est calculée au prorata du linéaire de berges présentes sur leur territoire respectif soit 12 000 m pour la commune de Saint-Sever représentant un montant de 412.99 euros TTC.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet à l’unanimité des présents, un avis favorable à la participation communale financière de 412.99 euros permettant la mise en œuvre de la lutte collective sur le bassin versant de la Sienne.

III  – RENOUVELLEMENT du BAIL de la GENDARMERIE

Suite à l’expiration du bail de la gendarmerie à la date du 31 décembre 2007, le Groupement de Gendarmerie propose son renouvellement moyennant  un loyer annuel de 39 011.74 euros. La location serait consentie pour une durée de neuf années qui commenceront à courir le 1er janvier 2008 pour se terminer le 31 décembre 2016 et révisable triennalement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la revalorisation proposée et autorise Monsieur le Maire à signer le bail à intervenir.

IV –  DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES et ADMISSIONS en NON – VALEUR


A – Décisions modificatives budgétaires : 


Afin de pallier à diverses dépenses imprévues, le conseil municipal décide d’adopter les décisions budgétaires modificatives suivantes :
Budget communal : 

· Article 2111 (Achat de terrains)



: + 10 000.00 euros

· Article 2188 (achat de matériel divers)


: + 10 000.00 euros

· Article 023 (virement à la section d’investissement)

: + 20 000.00 euros

· Article 021 (virement de la section de fonctionnement)
: + 20 000.00 euros

· Article 61522 (entretien de bâtiments)


: - 20 000.00 euros

Service des Eaux :

· Article 651 (redevances/concessions)


:  + 500.00 euros

· Article 615 (travaux d’entretien)



:  -  500.00 euros

Service de l’Assainissement :

· Article 651 (redevances/concessions)


:   + 300.00 euros

· Article 615 (travaux d’entretien)



:   - 300.00 euros


B – Admissions en non valeur :


Monsieur le Maire fait savoir qu’un certain nombre de titres du service des eaux et du service assainissement n’ont pas pu être recouvrés par le comptable qui demande, en conséquence, leur allocation en non-valeur.

Il s’agit notamment  de :

	
	
	SERVICE DES EAUX
	SERVICE ASSAINISSEMENT

	Période
	Nom
	TOTAL HT
	T.V.A.
	T.T.C.
	H.T.
	T.V.A.
	T.T.C.

	2°sem 2005
	SOLLIER Patricia
	      80.09 € 
	        3.07 € 
	      83.16 € 
	59.80 €
	3.29 €
	63.09 €

	1er sem. 2006
	SOLLIER Patricia
	      62.37 € 
	        2.56 € 
	      64.93 € 
	40.80 €
	2.24 €
	43.04 €

	2° sem. 2006
	FAVEAUX Jacquy
	        4.22 € 
	        0.23 € 
	        4.45 € 
	61.20 €
	3.37 €
	64.57 €

	1er sem. 2007
	Consorts FAVEAUX
	      40.90 € 
	        1.56 € 
	      42.46 € 
	29.28 €
	1.61 €
	30.89 €

	2° sem.2006
	LEPOULTIER Bruno
	      42.31 € 
	        1.63 € 
	      43.94 € 
	32.40 €
	1.78 €
	34.18 €

	2° sem. 2006
	POULARD Simonne
	       0.06 €
	 
	        0.06 € 
	
	
	

	2°sem 2006
	LEBASTARD Sylvie
	
	
	
	0.01 €
	
	0.01 €

	2°sem 2006
	LEMONNIER Hélène
	
	
	
	0.20 €
	
	0.20 €

	2°sem 2006
	LESAGE Martial
	
	
	
	0.60 €
	
	0.60 €

	2°sem 2006
	HINET Thérèse
	
	
	
	0.02 €
	
	0.02 €

	 
	 
	    229.95 € 
	      9.05 € 
	   239.00 € 
	224.31 €
	12.29 €
	236.60  €



Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à l’admission en non-valeur des diverses sommes détaillées ci-dessus.

V - QUESTIONS DIVERSES
· Création d’un gîte dans les locaux de l’ancienne auberge de l’Abbatiale

Monsieur Boscher, architecte, conformément à la demande du conseil municipal, a réétudié le projet d’aménagement :

· d’un gîte dans l’annexe en proposant deux solutions :
· l’une avec un espace de vie de 50 m² et deux chambres  de quatre couchages avec salle de bains en rez de chaussée et quatre à l’étage, 
· l’autre proposition ne comporte que trois chambres à l’étage ;

· de logements dans le bâtiment principal,  à savoir 2 logements en rez de chaussée, 1 grand au premier étage et deux au deuxième étage.


Le coût estimatif est évalué comme suit :
· gîte solution 1


613 532.93 euros TTC

· Logements



540 628.48 euros TTC     soit   1  154 161.41 €

      OU

· Gîte solution 2


514 256.56 euros TTC

· Logements



540 628.48 euros TTC
  soit    1 054 885.04 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considère que le projet doit être revu dans les détails ; il s’interroge sur l’utilité de deux chambres pour handicapés au détriment de la salle commune concernant le gîte et sur la nécessité de l’escalier extérieur au niveau du bâtiment principal.
· Bilan relatif à la cantine scolaire

Plusieurs propositions de prix de fournitures de repas  ont été reçues, offrant la possibilité d’externaliser la préparation de l’ensemble des repas ou seulement des primaires et maternelles.


L’étude de prix réalisée en tenant compte de la diminution approximative des charges de personnel d’une part et des fournitures alimentaires d’autre part révèle un coût supplémentaire d’environ 7 400 euros pour  la   préparation des repas des enfants du  primaire  et de la  maternelle et de 450 euros dans le cas d’une prise en charge totale.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· De créer, à compter du 1er septembre 2008, pour assurer la préparation des repas des collégiens, un poste d’agent technique territorial de deuxième classe en contrat à durée déterminée d’une durée de un an à temps non complet (32/35°) en vertu de l’article 3 al.1 de la loi n° 84-53 du 26.01.1984 ;
· De faire appel à un prestataire de service  pour les repas des primaire et maternelle ;

· D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes les démarches relatives au recrutement de l’agent.

· De conserver le système des tickets pour l’encaissement des recettes de la cantine.

· Recensement de la population

Monsieur le Maire communique les résultats des comptages faisant suite à l’enquête de  recensement de la population entrepris en début d’année 2008 :

· nombre de logements recensés 





:   678

· nombre de résidences principales





:   555

· nombre de logements occasionnels, vacants ou résidences secondaires 
:   123

· population dénombrée dans les 678 logements



: 1 204 

· nombre de communautés recensées





:       4

· nombre de personnes recensées





:    174

 
Il précise que ces chiffres ne constituent en aucun cas la population totale de la commune. En effet, ne sont pas comptabilisés les effectifs relevant du traitement des fiches de logements non enquêtés (5) ni la population comptée à part recensée dans d’autres communes.
· Modification de  la liste des  emplois communaux

La commission communale du personnel avait décidé de promouvoir Monsieur Gilbert AUGRAIN, Adjoint Technique territorial de deuxième classe, à un grade supérieur mais ce dernier devait avoir subi avec succès les épreuves d’un examen professionnel : ce qui a été fait en ce début d’année.

Par ailleurs, la commission administrative paritaire ayant émis un avis favorable, la promotion pourra prendre effet au 1er septembre prochain à condition que la collectivité crée le poste correspondant.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à compter du 1er septembre 2008, de transformer le poste d’adjoint technique territorial de deuxième classe sur lequel est classé Monsieur Gilbert AUGRAIN en un poste d’adjoint technique territorial de première classe.

· Permanence de la Trésorerie à Saint-Sever

Suite au  bilan de fréquentation des permanences organisées à Saint-Sever réalisé par Madame Motus, le Trésorier Payeur Général  fait savoir qu’à titre exceptionnel, il accepte de maintenir une permanence par mois de juillet à décembre 2008. 

Un courrier émanant de la Mairie et de l’Intercom Séverine lui a été adressé pour le maintien de deux permanences mensuelles.
· Demande d’emplacement sur le marché

Monsieur Bouchaud et Melle Dhermy de Cérences  souhaitent s’installer sur le marché à partir de juin 2009 pour vendre leurs légumes biologiques qu’ils ont l’intention de produire sur une ferme qu’ils envisagent d’acquérir à Saint-Vigor des Monts. Ils réalisent en quelque sorte une étude de marché pour mener à bien leur projet.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord sous réserve de ne proposer que des produits bio.

· Rénovation du terrain de football

Les terrains de football n’ayant pas subi des travaux réguliers d’entretien depuis de nombreuses années s’avèrent de mauvaise qualité et ont besoin d’une régénération. Deux devis relatifs à la rénovation d’un seul terrain ont été établis par : 

· Entreprise SPARFEL de Cresseveuille pour un montant de  5 088.50 euros TTC 

· Entreprise RATEL de Saint-Sauveur le Vicomte pour  7 730.35 euros TTC.

Le conseil municipal, ouï l’exposé réalisé par Monsieur Lécuyer et après en avoir délibéré, donne son accord à la rénovation du terrain annexe selon la proposition faite par l’entreprise SPARFEL sous réserve de garanties suffisantes quant à la qualité et aux délais d’exécution.

· Informations Diverses
· L’étude de faisabilité réalisée à la demande de l’Intercom Séverine pour le développement touristique du territoire de l’Intercom est à la disposition de ceux qui le désirent : elle concerne le parcours pédagogique et acrobatique en hauteur, le parcours interatif et pédagogique, le parc animalier, le camping nature avec chalets et roulottes, le village de cabanes dans les arbres et la via ferrata ;
· La vache qui lit organise un apéritif en musique le samedi 28 juin 2008, à partir de 19 heures, devant leur local, 1 rue de l’Abbaye.

· Un festival itinérant organisé à l’initiative des Pays d’accueil touristiques du bocage normand fera étape au camping municipal le vendredi 18 juillet 2008 pour proposer un  théâtre burlesque dénommé « Il était une fois ».
· Un groupe de jeunes allemands séjournera  à Saint-Sever dans des familles d’accueil du 3 au 11 juillet prochain et un repas en commun clôturera le séjour le jeudi 10 juillet.

· Michel Drucker sera présent à Saint-Sever le 4 octobre 2008 : un programme d’animations est en cours d’élaboration.
· Monsieur Cabuil fait le point sur la réforme du temps scolaire applicable normalement à la rentrée scolaire dans l’enseignement primaire et maternel.

· Madame Giudicelli présente les projets de signalisation destinés à sécuriser l’environnement de l’école primaire.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 27  juin 2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
3
4

